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POINl' 9 DE L'ORORE DU JOUR 

REVISION DU QUESTIONNAIRE RELATIF AUX TERRITOIRES SOUS TUTELLE (T/1459 et Add.l, 
J.488 et 1506) 

Sur 1 1it?vitatioD du Président, .H. Dorsinville (He.Iti}, Président du 

Sons-Coc-ité du Questionnaire, prenil. -ple.ce à la table du Conseil. 

Le PRESIDENT (interprétation de l 'angle.i.;) : En souhaitant le. bienv~nue 

à notre ancien Président, M. l'Ambassadeur Dorsinville, je lui donne la parole pour 

présenter les 6ème, 7ème et 8ème rapports du Sous-Coüdté du Questionnaire dont 11 

est le Président. 

M. DO.RSINVILLE (Haïti): Je vouô remercie, Monsieur le Président, de me 

donner l 1opportunit6 de prendre la parole cet a?cèR-midi devact le Conseil de 

t~t~lle, en ma qual1t6 de Président du Sous-Co::nité du Questionnaire. 

J 1 ai ainsi 1.' occasion d: 1 1 e-c·:;re·cenir des trois ra.p.9orts pendants devant 

-- 1ui qui sont à deo étapes différentes de l'examen auquel ils sont normalement 

soumis. 

Le premier rapport (document T/1488) est relatif au Territoire de Nauru. 

Le Sous-Com~té avait présenté un premier travail à la vingt-deuxième session 

(docv.m<?~t T/1430). Le Conseil décida de le trans~ettre au Gouvernement de 

l'Australie, Autorité administrantc, pour observations "qui ~irent l'objet du 

document T/1456 reçu par le Conseil à sa vin6t-quatrième session. 

Le Questionœire et les ob3ervations furent renvoyés au Sous-Comité et le 

nouvel examen auquel celui-ci procéda aboutit au document T/1488 pr~cité qui est 

à 1 1ordi•e du Jour de cette session. 

Il. me sera permis de faire à cet égard •.m bref coru~~nta1re motivé pa.r l~s 

remarques du distingué représentant de l'A~stra.lie, remarques que j 1ai relevées 

dans les procès-verbaux des l036ème et lol1-5è~<? ~éanc~s d1l Conde:il. 

Le représe!lto.nt de l. 'Australie _ a :ça.ru ~r1·;;iqt'..::!' ie Sous-Comité qui ne se 

aerai t pas souciê de lo. p11ésence du Ropr~6E:Gte.nt spécial du Territoire à New -:tor!<, 
puisqa t il t1e J.: a r~s :i.nvi té à prendri:: pa~t à s~s trava.u.x au moment où il examinait 

les conur.~ntaires de l'Autorité administrante. 

Je voudrais rappeler que le Sous-Comité du Questionnaire est un orgaoe 

subsidiaire de l'Assemblée généra.le et non du Conseil de tutelle; qu'il a un pouvoir 

discrétionnaire en ce qui concerne ses méthodes de travail. Considéra.nt que 

la responsabilité de la préparction des projets de questionnaire reviaé 

incombe e.u premier chef aux re:or1senta.nt'1 des guatr_e Etats Memb,:-e~ ,;,su 
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H. Dorsinville (Haïti) 

administrants du Sous- Comité, nommément désignés dans la résolution 753 (VIII) 
de l'Assem,)lée générale - et 1 1on sait dans quelles circonstances ces quatre 

Etats demoi.·es furent agréés sur la proposition du représentant de la Belgique -

le Sous-Comité décida, dès le début et à l 1unanimi té, qu'aucun 1·eprésentant des 

P.utoriMs administ1·antes ne serait invité à prendre part à ses délibérations . 

Cependant , le Sous-Comité a, par courtoisie, ag:céé de recevoir les observateurs 

que les Autorités administrantes voudraient bien désigner. Il en a toujours été 

ainsi. Le Sous- Comité a toujours accueilli avec gr~ce ces obse~vateurs en la 

présence desquels il a voulu voir 1 1intér@'t que les Autorités admiriistrantes 

portent à ces travaux. 

Le second rapport du Sous- Comité est relatif au Territoi:ce du Tanganyika 

(document T/llt5S' ). Il a été présenté au Conseil à la vingt- quatrième session et, 

selon la procédure adoptée, l e Conseil a décidé d'attendre de connai'tre les 

obser~ations de 1 1 Autorité administ:,:ante. 

J ' attire l ' attention du Conseil sur l'addendum au document T/1459 -qui 

contient. une proposition de changement de titre pour le chapitre 9. 
Le Conseil de tutelle n'a pas jusqu' ici reçu les observations du Gouver­

nement du rtoyaume- Uni. • J I espère qu ' elles ne tarderont pas à venir et qu'il sera : 

possible de â.écider, à cette session~ a.~ ·ia suite à y donner . 

Le t :..-ois ième rapport (document T/I5C6) est relatif au Terri toirè du 
., . ' 

Ruanda-Urundi . C'est le dernier en date que j 1ai l ' honneur de vous présenter . 

Le Sous- Comité du suestionnaire l ' a préparé au cours des mois de janvier et de 

février de cette année. 

Il ne lui reste plus à considé1·er que le Territoirè• des îles du Pacifique . 

Le Sous-Comité avait désiré ac11ever rapidement sa t§:che . Malheureusement, en 

raison des obligations auxquelles plusieurs membres avaient à foire face , 

notamment au Comité des renseignements en provenance des t e1·:ci t o:Lr es non autonomes, 

le Sous-Comité a dQ remettre la préparation du s uestionnaire relatif à ce 

Territoire . Il espère pouvoir en saisir le Conseil à sa prochaine s ession. 

Je voudrais maintenant souligner que dans ses travaux le Sous- Comité s'est 

attaché à trois règles : 1° ne proposer de revision que pour des questions 

d ' intérêt permanent pour le Conseil de Tutel le et pour l e Territoire; 2° éviter 

de demander à l'Autorité administ.rante de fournir tout travail qui ne serait 
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U. Do:i.•sinville (Hatti) 
. . 

pas vraiment nécessaire; 3° tenir compte , dans la formulation des questions 

additionpelles, des recoromandat~ons du Conseil lui- m@me ou des observations 

de ses_~embr.es pendan~ l ' examen d:s rapports relatifs aux Territoires. 

Il es-.:. à.e mon dev:O1r _de rappeler ce que le Sous-Comi"i~é a plusieurs fois· 

signalé ,: la nécessité de reviser la ter:ninoloëie et_les amîexes statistiques 

du ques_tionnai:ce de base, en ten.,;r.':, compte des riéthodes les plus récentes 

adoptées en matière de classification et de présentation de renseignements 

statistiques, toutes questions qui int~ressent l, 1ensemble des Territoires sous 

tutelle et non chaque Territoire particulier. · 

(!uand __ le septième rapport int6rimaire portant sur le Tanganyika a été 

soumis. au Conseil , le représentant de ·l'Inde , qui 1 1 a présenté, a souligné au 

nom du Sous-Comité cet impor·~ant aspect, de la tâche du conseil. Il a rappelé 

que le Sous-Comité, se basant sur le mandat donné par l ' Assemblée générale, ne 

s ' était pas reconnu c~~pét~~t_pour -~nt.7eprendre la revisio~ générale des sections 

de statistiques et de t~rminologie ._ .. . . . . 

Le ·r.eprésentant de ·,{ •i~~~-:~\?~~ ---a~Ji~i l _' att~~t-i~~\,.ur _
1

1/ 'i a.it que l ' Orga-

nisation mondiale de la sant6 ovf:lit _soumis au Sous~Comité des ~bservations 
• • . • . . • .• ·. . ., . • ' : · : . l 

écrites contenant des reco!Tuw~~dàtions relativement à 1i ·~~vision'de·1~ section 
de terminologie. génér~l.e .e.t . ~~e l e r~;;é~e;t~~~-d~, l ;·~NE!SCO ·a~ait \nro;mé oue la' ' 

Conféreqce géné.rale avait, à_~ sa. ai:::ièm~ . ~es;·ici~·/\c16ptif ùii~: ;e·co~a~d~tion. • 
• . . , . ! . • ' • . 

coricernan·t la standa_rdisation international~ des statistiques en matière d ' ens~1..: • 

gnement et qu 1 en vue d ' étudier, entre autr~s questions, 1 1 application·· de cett,e· 

recommandation, l 1UN!.'.1SOQ organj.serai·t, dans le cadr e du programme réuional de 
• ,# • • • • • • • •'' . ~ • 1 • • 

l'assistance technique p9ur 1959, un cycle d'étude régional sur l es statistiques . . . . .. 
en matière d I enseignement pour les pa;ts africains à. Khar·wum. 

• Comme les rn~mbres du Conseil ont dQ le voir dans le de1·nier ra-vpol't relatif 

au Ruanda-Urundi soumis par ].e Sous-Comité, l 1UNES0O a inf'ormé que.le cycl3 

d'étude régional a eu lieu aux mois de novembre et de décembre 1959, et que l~o 

représentants des Etats africains indépendants et des territoires non autonomes 

y ont pris part . L'UNESCO a communiqué au Sous-Comité les: observations du cycle 

d 1étude qui sont reproduites à. l'annexe V du document T/15O6 . 
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M. Dcr6 invi lle (Haïti) -----~·•-----
Le Sous-Comité m'a expressément demandé de souligner que toutes les données 

nécessaires pour permettre de procéder à le revision des annexes statistiques et 

de la ·tenninologie du questionnaire de base sont maintenant à la disposition du •• 

Conseil de tutelle et d'attirer tout particuliérement l'attention sur le 

paragraphe 3 de son rapport : 

" •.• Il désire insister très fortement sur la nécessité de reviser les 

parties statistiques du questionnaire de base et la section de terminologie 

pour les rendre plus conformes aux p:r-atiques et méthodes statistiques· les 

plus ·rêcentes. Le Sous-Comité a décidé à l'unanimité d'attirer l'attention • ' 

du Conse il ,;;ur ·cette question. Il · espère sincèrement que le Conseil le. 

prendr a •a.ûment en considération et pourra l'examiner le plus t$t 'qû I il lui 

conviendra. Il espère en ·outre qu 1 en traitant ce prciblèmè le Conseil 

tiendl·a: compte des :observations formulées par ·le cycle d I étude régional · 

sur ·les statistiques de l' éducation dans . les pays d'Afrique, qui à eu Üeu •à 

-: Kl1urtoi.;.u' en 19:59, observations qui ont été prés~ritées par ·1 'Organisation des· 

i.'Jati:ons Unies pour l'éducation, la sci"enèe et la culture. 11 

En terminant cet exposé, je désire remercier, au riom du ·sous-Comité, les 

représent:ants des institutions spéciali·sées, OIT, FAO:, UNESCO et OMS , pour leur· 

participat ion utile à nos travaùx;··les observa.teu·rs des aùtdrït·és administrantes 

auxqÙelles le Sous-Comité n'a Janiùis hésit'é à s'adresôer 'pour ·avis ou rensei­

e;nem.2:n-cs 01sportuua, enfin e t non des moindres le dévoué Sec:tétaire du Scus-Comité • • 

du questionnai:ce, M. Sternbach, et ses collaborateurs, qui n'ont jamais marchandé. ' 

leur connaissance étendue des affaires du Cdnseil de tutelle, 

§ir_ f:_n_dF~'L CO!ÎEN (Royaume-Uni) ( interprétation de l' an0lais) 

Permettez-moi tout d'abord de dire combien nous sommes heureux de retrouver 

parmi nous, en qualité de Président du Sous-Comité du questionnaiTe, ·1 1ancien 

présidént du Conseil de tutelle, 1' rnnbo.nsatkur l)orsinville.; Le Co"nseil, si j é 

puis me permet-t;re de ·parler ainsi, ne semble pas le même sahs lui e t il est heureux 

qu'au début ·de·nos discussions de la présente session, il soit parmi nous. 
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Sir Andrew Cohen (Royaume-Uni) - ·----· 

Je. n'aurai qu'une simple observation à présenter sur ce que vient de dire · 

l'ambassadeur Dorsinville à propos de la revision du questionnaire portant sur le · 

Tanganyika. Le Sous-Comité a fait certaines propositions et nous a demandé de . 

formuler nos observations sur celles-ci. Je puis dire que nous serons en mesure 

de présent er ce.s .observations d'ici 'Peu, certainement avant le. fin du mois 

d'avril._ . . Tout en appréciant la. valeur de ce .qu'a dit le Président Dorsinville 

au suJet ·de la procédure, nous voudrions espérer que le Sous-Comité donnera au 

Repr6oentant spécial pour le Tanganyika la possibilité d'être présent lorsqu'il. 

examinera les observations que nous devons .soumettre. J'ai particulièrement 

apprécié.,les commentaires fort aimables ·de M. Dorsinville sur la contribution 

qu'a p~ apporter le Représentant spécial pour le ·Tanganyika. 

Je suis convaincu · que cette discussion sera utile et ,j 'eq:ère qu'il sera 

possible de l'instit uer, ce qui signifie naturellement que lès réunions qui y 

• seront- consacrées devraient avoir lieu ver,s· lè · milieu de .•mois de mai, c 'est-à-dire 

au moment de l'arrivée à New York ,du· Représentant spécial pour le Tanganyika. 

Peut-être puis-je ajouter que nous aurons .. des sugget~tiocs à présenter en ce qui· . 

concerne la revision du questionnair~~ • .El,les . ne •-porteront' pàs, ,je pense, sur le . 

rond des ·questions nouvelles· ·que ' le Sous;.Ccmité-voudrait poser ·.à l'Autorité 

a.dminist:cante,. mais plutSt sur le ·libéllé de cés qùestions. Je ne doute pas qu '.il 

soit possible de parvenir à :rormuler des propositions ·donnant satisfaction .à toutes ,. 
• les parties en cause. · , 

Nous avons déjà consacré -pas mal de temps à ces questions et j'espère que le ... ·.· _! 

Sous-Comité sera pr~t à convenir que de nouvelles . discussions seront utiles, d 8 

raçon qu'e~les puissent être réglées de manière aussi satisfaisante que possible. 

,1,e ·l:IŒSlDENT {interprétation de l 'aoglais) : Après avoir entendu . 

l'intervention du Président du Sous-Comité du questionna.ire et ce que je pourrais 

appeler les observations incidentes du représenta.nt du Royaume-Uni, j•a1merais 

suggérer que les rapports pertinents portant sur les guest1onnaires relatifs aux 

Territoires de Nauru, du Tanganyika et du Ruanda-Urundi soient étudiés au moment 

où le Conseil sera saisi du rapport du Comité de rédaction sur la situation 
existant dans ces Territoires, S'il n'y a pas d'objections, il en sera ainsi 

décidé. 

Il ~n est aim;i déci'!_~• 
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a. OBSREtfiKO (Union des Hépu.bliques socialistes soviétiques) (inter­

prétation .. clu russe) : Je voudrais tout d 'a.bord dire que les trois rapports 

présentés pa1· le Sous-Comité du question_naire sont le .résultat de longs . efforts 

de cet orGanisme qui était présidé -par l ' ambassadeur d 'Haïti, 1'1. Dorsinville, 

efforts auxquels ont notamment participé les représentants de l 'Inde et de la 

Hépublique an:i.'be unie . 

Je tie.ns à remarquer que le Sous .;Comité a accompli une oeuvre considérable 

et que les propositions de modificat ions qui nous ont été présentées et qui 

intéressent des 'l'erritoires tels que le Ruanda-Urundi, le TanganyHm et Nauru, 

sont fort précieuses . A l ' heure actuelle, nous semble-t-il, notre préoccupation 

fondamentale doit €tre de terminer ce travail le plus rapidement possible . 

Sans doute ne sera-t-il pas inutile de rappeler que la résolution 751 portant 

sur cette question a été adoptée par l'Assemblée générale à sa huitième session, 

c'est-à-dire en 1953, il y a par conséquent sept ans déjà. Aussi estimons-nous 

qu'il n ' y a plus aujourd'hui aucun sens , aucune nécessité , de retarder davantage 

notre décision sur les propositions qui nous ont été soumises par le Sous -Comité 

après• un travail très attentif. Il semble que ies représentants spéciaux des 

autorités adrninistrantes aient eu la possibilité de se faire entendre au sein du 

Sous-Comité et d'y exposer leur point de vue. 

A ma connaissance - et 14. Dorsinville voudra bien me rectifier si je me 

trompe - il n'y a pas eu de cas où les représentants des autorités administrantes 

aient demandé à être entendus par le Sous -Comité du questionnaire et où on leur 

ait -refusé cette possibilité. Les autorités administrantes ont par conséquent 

disposé du temps nécessaire pour prendre connaissance des propositions élaborées 

par l e Sous-Comité auquel elles ont donc pu soumettre leurs observations . 

Il me semble pour ma part gue c'est à la présente session que nous devons 

adopter c~s rapports de manH:re définitive et c ' est pourquoi je voudrais poser une 

question au Président du Sous -Comité du questionnaire ~ quelles sont à cet égard 

les con_ditions qu'il cc;>nvient de remplir dans les jours ou peut-être dans les 

semaines qui viennent pour assurer l'adoption des trois rapports du S0us-Comité à 

la présente session du Conseil de tutelle? 

: ; . 
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M •. Oberemko ___ (YRS~=>} 

• Il me · semble· que nous ne saurions nous conformer plus longtemps à notre 

-pratique e.nt~rieure qui consiste · à ajourner l'exame n de ces rapports en o.ttendont .. 

les observations des autorités administrantes . Le moment est venu 'de prendre 
d ' une mani0re ou .d'une autre une décision sur .ces rapports . Sur le f'ond, j'ai 

• déjà eu l'occasion de faire connaît re nos vues sur les probltmes en cause . Nous 

. p ensons que le Sous-Comité a travaillé de manière fort utile et,. à mon avis, il .ne 

nous sera pas difficile de mettre par notre décision un terme à ce travail. 
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ti. MSGO'l"'RA (Inde) (interprétation de l ' anglais) : Je me joins à mon. , ; 

éminent. ·ami du Royaume-Uni pour souhe.i ter l e bienvenue à. 1 'Ambassadeur Dorsinville . . 

Les rap~orts ont été présentés avec beaucoup de compétence par le Président 

du Sous-Comité . 1-!a délégation est désireuse qu1une prompte action soit prise par le 

Conseil. L'Ambassadeur Dorsinville a souligné que le Sous- Comité avait fait toute 

diligence . . Encore que ses ~r a.vaux aient été r etardés, nous voudrions que 1 1a.dopti~n 

des questionnaires revisés ne le rat pas davantage . Le temps passe et les 

qucstio,.t.naircs actuels se révèlent quelque peu périmés; le Conseil ne bénéficie pas 

de t<?us les renseignem~nts dont il a besoin . Ma. délégation pa!taGe pleinement 

le souci exprimé par la_délégation soviétique quant à la nécessité de hater la 

décision du Conseil . 
•. 

Certaines critiques ont été formulées par le représenta.nt d 1une Autorité 

administra.nte , savoir que le Comité ne tiendrait pas à bonéfic~~r de l 1aide des 

repr ésentants spéciaux. Ces criti ques ne nous paraissent ni justifiées ni 

pertinentes . Pour avoir pris part aux· travaux du Sous- C~~i té, nous savons· qu I ava~t· •. . · , . . ··,·. . . • . . · ; ,... . . . . . . . 

de proposer des ._revisions celui -_c~ a_ d~ent tenu compte des observations formu_lée~ 

au sein du Conseil de tutelle lors de.s sessions anté_r ieures. Il s I est fondé sur les 

renseie:;nements :fournis dans le cadre des questionne.ires actuels . Il a tenu compt~., 

notamment, des vues expr imées ici par les repré·;-~nta~t~--~péci~ux.. 

Des considérations cie cet ordre rie devr a:ië'nt •• pe.tf pet;er outre mesure· sur 

1 1 attitude du Conseil de tutelle, à propo~ de· qù:estionnair~s dont la: revision a. été : • 

approuvée à l'unanimité par l e Sous- Comité, souB l 1e.>(perte direction de M. Dorsinvîlle, 

ancîen Président du Conseil de tutelle . Naturellement~ nous ne voyons nul incon- " 

vénie~t, lorsque nous étudierons le questionnaire relatif' au Tanganyika, à ce· que 

certaines questions puissent être posées au représentant spécial, si ce dernier ·se 

trouve ici, connue l ' a suggéré le représent ant du Royaume- Uni . 

Aux paragraphes 7 et ·3 de son neuvième rapport, le Sous- Comité indique qu 1 il ne 

se juge pas compétent pour présenter des suggestions au sujet des annexes statis­

tiques . Il avait été suggéré que le Conseil de tutelle se saisisse ·lui- nîème de ce 

point. Je ne sais au juste quelle attitude voudra adopter le Conseil, mais je crois 

qu'il est temps qu ' il étudie la question, ·:portée pour la qun.tr ièree fois devant lui 

par le Sous-Comité . Pe~t-être i.e plus ·sD.'ge serait- il de désigner un c·omité restreint, 
' 

bénéficiant du concours· des institutia'ns spécialisées directerilerit intéressées et qui 
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M. Rasgotra (Inde) 

. :pourr ait puiser aux soi..u-ces . des, ?:rations· Unies les dom1ées techniCJ_ues et statis-

• tiqueG .nécessaires.. Là question ·deVJ:'ait être étudiée. d·' urt;;ence, peut- 'ètre à la 

_présente -session. 

·• Sir Andrew COHEN (Royaurne·~uni) ( interprétation ùe 1 1 anGlo.is) :" Hous 

croyoi1·s .-nous aussi que la question devrait ~tire réglée . dans un délai raisonnable~ ., 

Je - sùis • aise de me trouver d ' accord avec le représentant· de i 1 URSS pour èstililer ·,. 
,. 

qu'en ce qui concerne le Tangànyika une décisio~· devrait intervenir à cette session~ : 

• Je èrois qu'il est de pratique constante que lorsqu~ le Sous-Ccmüté du 

questionnaire présente un projet de revisiàn, l'Autorité admïùistrante a la l)OSSi­

bilité dé fonnuler • des observations 6crites . ·AP.rt1s quoi,' le :Joüs-Conùté étudie 

ces observations, eÀ-prime son accord ou son désaccord, évent~ellement apporte des 

modifications, le Conseil ··ae tutelle se :probonç!int· en dernier lieu. Pour ce qui est 

du Tanganyika, nous avon·s transmis des observati.o'ns dont; je pense, sera. saisi le··-- • 

. Sous- Comité • Nous espérons què· -i~-- Sôus-b01ù:i.té . fournir•~, au . représentant spécial 

1 1 oë·~·us·ion d •ii;re entendu. • ii. rie ;~ t agit· ·' gu~f~ :gu'e 'clè points Ïl t ordre rédactionnel~ ' 

Je rie do~té pas que · des ~onélusiê>ns . satisfaiseintès' soient âtteintés. Je suis 

él.' a~~ord' avec ceux qui estiment -~~e 'là q\iest:ion doit ·-·~·ti-é trancl1ée à là session 

actueliè, pour ce qui e·s~~ dÜ Ta.ngànyik.Èi~ •• 
: • .. ~ . • ' ' . -: . .. ·- . .: • ~ 

i-i. DORSIIf'l'ILLE {Ha!ti), Président. du 
. . . • • . ;. . • . ! • . ~. 

• ' , • -t ' ~~ . 

8ou~-:-Comit6 du q_uestio11r1:aire 

Il n .1 appartient pas au Président du Sous-Cotai té 
. . , -: . ,- --

de dicter au Conseil la voie à 

suivre en .l'occurrence. l1ia.is 1 1 échange de vues semble indiquer q_ue tout le moiidë • ~~ • • 

rend c~m_pt.e :qu'on doit arriver à_ une décision aussi ra.pidemen~ que possible sur les· 

différent? rapports soumis au Conseil. Le repr6sentant du Royaume-Uni a. lui- m~n1e • 
.. 

indiqué que son gouvernement ferait tout ce qui est nécessaire pour qu I à. cette· 

session m~me U..'"le docision soit prise au·sujet du questionnaire relatif au 

TaJ1ganyika. Tout ceci présage, à mo~ sens, que les Autorités adminis.trantes feront 

diligence pour que le Sous-Co1ili t6 puisse fournir eu Conseil des rapports dé:f"initil's . 

En effet, en ce qui concerne le Terr itoire cle Nauru, je crois que le représentaüt de 

l'Australie pourrait nous indiquer s i son gouverne~ent est pr~t à discuter du 

rapport qui à déjà été . pris par le Sous- Comité et présenté au Conseil. En ce qui 

concerne le Territoire du Tanganyika, le représentant d°u Ro~/aUille- Uni a indiqué que 

son e;ouvernem.ent était prÉ!t à participer à nos travaux une fois g_ue l es observations 
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de ce 1:;ouverncment auraient été reçues . Le Sous-Comité a voulu indiq:..ter au Cor.seil 

sa détermination de proééder avec · le 'maximum de céléri.té . c'est la reison :pour 

laquelle noùs avons insisté sur la. ' tâche qui incombait· au Conseil de tatelle 

lui'- mêm.e·. 
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Le repré~entant de 1 1 Inde a s·oulev6 deux. q~~~·tio~s ·: ce lie de la terminolo0ie . 

et celle des a~ne~es statistiques~ : En~a're ·un~: ro.is·, . c I est,· à n~tre avis, au • • • 

Conseil qu'il appartient · de pre~d:r~- une décision à cet égard. Noua trouverons,. en 

annexe au dernier rapport concernant le Ruanda-Urundi, une documcntntion qui noua 

a été soumise ~nr certains agents spécialisés, concernant leur point de vue sur 

la reviaion possible de lo. terminologie et des annexes statistiques . Je crois que 

cette documentation peut être utile au Conseil et qu'une décision pourrait ·©tre 

prise à cet éGard. 

Je remercie le Conseil de m'avoir donné l'occasion de dire quelques mots 

au sujet de nos travaux et je puis l'assurer que le Sous-Comité reste absolument 

persuadé qu1aveç la collaboration du Conseil, le travail pourra être achevé dans un 

délai rapide . 

Le PilllSIDEI'l'"T (interprétation de 1 1 an[;lais) : Je remercie le Président 

du Sous -Comité de son exposé et de l'esprit de collaboration dont il a fait preuve 

à 1 1éGard du Conseil . 

M. FORSYTIJE (Australie) ( interprétation de 1 1 anglais} Nous partac;eons - . 
l 1opi~ion exprimée ici au jourd'hui par d'autres délégations, selon laquelle il faut 

aller de l'avant dans ce travail de revision du questionnaire et, plus spécialement 

en ce qui nous concerne, pour ce qui est du questionnaire sur le territoire de 

,Nauru. Cependant , comme on le sait , notre représentant spécial pour le territoire 

de Nauru n'a malheureusement pas pu aeoister aux séances du Sous- Comité afin de 

discuter en détail les matières portant sur le queot1onna1re de Nauru. Tout en 

reconnaiscant , comme l ' a souligné le représentant de 11Union soviétique, la 

nécessité d ' achever ce travail qui est resté en suspens pendant longtemps, nous 

serions enclins, à l'heure actuelle, à appuyer la prol)OSition du Prési dent tendant 

à accorder un court délai afin que cette question soit tranchée pendant la session 

,actuelle . !'-lais, col!IDle je l'ai dit, nous appuyons la :proposition du Président 

demandant que ce questionnaire soit étudié au moment où le projet de rnpport sur 

le territoire de Nauru sera étudié par le Conseil. Ceci nous donnera .la possibilité 
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d'en discuter avec notre représentant spëcial dont les avis pour ront , à ce moment; , 

~tre fournis au Conseil. 

~..!_Dor s in.ville {Hai·~ i ) ,: Pré~~•ùu Sous.:.comitj du q_ueo~~<dre , se retire . 

Le PRES!DENT (interprétation de l ' anglais) : En ce qui concerne la 

suggestion que vient de faire le représentant de l'Inde - et j 1 e·spère le citer 

fid èlement - tendant à nommer un Co~ité du Conseil composé, si . je comprénds 

bien,-de membres du Conseil aidés :par les re:présentants spéciaux ou ·°les 

institutions spécialisées, je voudrai6 attirer l ' attention du Conseii sur le .fait 

que la t5che de ce Comité seroit déterminée ainsi qu 1 il est dit àu parggraphè 7 
du document T/1506 

llL C! ,... .. , e 001:s -vomi -ce, cependant, ne s ' est :pas es·t irt.é compétent pour examiner 

le questionnaire d-è -buse _sous · cet aspect technique et a _été d'avis que la. 

question d'un exomeo g6nér~l des annexes otatistiqueo et de la section de· 

terminologie dcvroit être euvisogée par le Conseil ." 

·c'est là la ràison· ·de ia sùgg~stion fai tè. pa~ i~ rep~és'entant :dê: ·1 1 Inde. 

S 1 il n'y a pa~ ·d, ·aut.res ~b~~r~atio~s-à ce !sujet, · nous 'd·on-~idérér~ns que 1 1exàmen 

du questionnaire sera retard~, comme -~n 11a ·sugg~ré à Î'ouvertÙre .de la séance. 
Il en est ain~i -d~cidé . · • --~-- ·--

: • •. -. . · . 

PO~NT 4 DE L'ORDRE.DU JOVR 

EXAHEN DE PETITIONS : RAJ?POR'l' DU COMITE PERMANENT DBS PE'fITIONS (T/L .965) 

ie rRESID~B! (inte~prétation de i'anglais) ; Je demanderai au .Président 

du Comité permanent d_es pétitions de nou_s présente1· le rap:port de ce Comité: 

M. P.A~GQ.T!!lL_(JB§e), Président du Comité -perman~~t- des ~tition?, présente 

le ra-PP,ort de co Comité (T/L.965) et dé~e~e qu__i__su!~ : 

Le 247ème ra~~ort du_Comité permanent des pétitions est maintenant soumic aux 

membres du C~nseil et je ne crois pas avoir grandfchose à ajouter pour le présenter. 

Il s 1agit d 1un rapport adopté à 1 1unan.imité au sein du Comité des pét;Ltions . Je 

voudrais seulen:-ent , une fois . àe plus., r endre pommage , · en ITlOn nom personnel et au nom 

du Comité permanent des pétitions, au Comité ~es classifications, pour l!excellent 

travail qu'il a accompli . Le rapport du Comité des classifications a fourni la base 
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m~me du 1•apport d~ ' CÔ~Ùé permanent des pétitions. Les membres de ce Comité 

p~r,nan~nt .des pétHi.on? pensent. · que le, Cami té des classificatious remplit uue 

t~che fo::ct utile. 

Telles pont · les· quelques obser-và.tions-.:qu: je ·voula;i.s faire eq présentan;t 

le 247ème rappo~t d.ll Comité perraa~ent d~s pétitions. 
:· ; 

Le . PHESIDENT (interprétation de 1 'ar;iglais.) Le -Conseil vient d!e_nt.e.ndr.e 

les observations du Président du Comité permanent des :pétitions. S.~il n'y a pas 

d'objections, .je. proposerai que le Conseil prenne 

reconm1andations qu~ y sont contenues. ,. 

Il .en est ainsi décidé. --------

ac·te du rapport ei; ratifie les 

POINT 11 DE L'ORDRE DU JOUR 

ACCESSION . DES. TERRITOIRES SOUS. ,TUTELLE· A L 1 .AUTONOl:lIE OU . A L I INDEH;ND.ANCE . 
{RESOLUTION i.369 (XVII) ou coNsËiL DE: TÜTELIE r~T RESOLUTION ·1413 (XIV) DE 
L'ASSEi•iBLEE' GENERALE)' ••. •. · .; -:-: .;. ; ,· ..... • •.·. ' . ' . · ·•· '· • , · •.·.. • 

Le PRESIDErll' (int~;;;~~~~~~;~ d~•,'1 r;~l~~;;•) : Le è;o~seil se rappelle.ra· 

que, ,pars~ .ré~~lution·1~i, :·{xrv) ~ { 1l~;~~bÎi~ -:~é~é~~1~; après .avoir p{-~s ac.te 

d.~~-dis.positi~ns ·ad~-pté~s ~el~t:Ï.~e·~;·~t- .à .q~e -~~r~e • d~ Te';;·i toi~·es so~s t~teÏle 
.. : • : • ~ . • • ' . • ' · ·: • • : • • • • •• .. • ' 1 . • ' • • ' ,: ·-: •• ' • . ; • • • • ' • • • • • - ~ . •, 

eu vue de leur accession, dans un avenir prochain, à 1 1 auto~omie ou à l'indé-

pendance, a prié les Autorités administrantes . intéressé~~ • de . ~rop~~er p-~~r • ~~mmen 
. . . 

à l 1Assemblée générale , lors de sa: quinzième session, après avoir ~onsulté les 

représentants ,cl.es populations, .de_s date~r:e:t, des: ,objectifs pour l'accession à . 

1 1 i~déP,endance des Territoires sous tute.11.e _du ~anganyilta et du Ruanda-Urundi ... . . . . . . : ~.. . . . • . . 
dans un avenir pi.~oche. 

En 'ce qui concern~ les autres Territoires sous tutelle, 1 11\ssemblée générale 

a ·. invité les _Autorités administrantes· in-i:,éressées a fixer '·lles objectifs •inter­

médiaires successifs à atteindre à. des dates prochaines· efr matière de dévelop­

pement politique, économiquei • social et cultùrel; de· manière à créer le plus • 

re.pi<l.ement pos·sible des conditions favorables à. ' l'accession à l'autonomie ou à . 

1 1 indépendance. · 

Enf'in; 1 1 Assemblée générale ·. a· prié le Conseil de • tutelle • de tenir c·oÎnpte 

des disposi tiens de cet te résolution· lorsqu'il examinera ·1es rapports annuel$ 
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des Autorités administrantes et arrêtera les mandats de la •l•üssion de visite qui 

se rendra en 1960 dans _les Territqfres sous tutelle d 1i....frique . 

J'e suggérerai que le Conseil __ ,prenne acte de_ . cette résolut ion et que il~s . 

Comités de r 0ùaction en tiennent compte . 
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D' autre part, ·conformément au;t précédents et' a.ux·· te.rmes de ia résolution ·· 

que j 1a1 cit~e, un chapitre sera consacré à cette question dans le rapport du 

Conseil de tutelle à l 1Assemblée générale . • 

Je constate qu'il y a une objection. 

H. 0BERE.MICO (Union des Républiques socialistes soviétiques) ( inter­

prétation du russe) : Il ne s 1agit pas réellement d'une objection, car je crois 

que le Président et tous les membres du Conseil s'inspirent ici des dispositions 

adoptées par l 'Assemblée générale dans sa résolution, et que chacun de nous souhaite 

que les termes de cette résolution soient mi s en oeuvre le plus rapidement 

possible . 

J'ai dereandé la parole pour formuler certaines considérations relatives 

à la question que nous examinons avant que le Conseil n'ado~te une décision, 

ro~me si cette dernière se borne à prendre acte de la résolution de l'Assemblée 
,, ., 1 genera e. 

Nous avons déjà eu l'occasion, lors de la dernière session du Conseil de 

tutelle, d I exprimer notre point de vue sur cette quest ion, et nous avons notamment 

fait remarquer que le conseil de tutelle ne saurait se limiter à prendre acte de 

cette -r~solution, qui est fort inportante et qui constitue m~rne ,· à notre avis, 

l ' une des recommandations dominantes de l'Assemblée concernant les territoires 

sous tutelle~ 

La délégation de l'Union soviétique approuve entièrement la proposition 

que vient de faire le Président dans la mesure où elle se ·réfère à l ' indication 

que nous donnerons au comité de rédaction pour qu'il s'inspire dans son travail des 

dispositions de cette résolution. I :L me semble cependant que le Conseil doit 

faire plus en vue d'assurer la mise en oeuvre complète de cette résolution de 

l'Assemblée. Il ne s'agit pas simplement du comité 'de r~daction; le Conseil de 

tutelle lui-même doit, lorsqu'il examine la situation dans les territoires sous 

tutelle, s'inspirer des dispositions de cette resolution. C'est pourquoi nous 

voudrions compléter la proposition du P~ési~ent par la proposition suivante : 

il s 1agirait d'inviter le Conseil de tutelle à ne jamais perdre de vue les termes 

de cette résolution lors de l ' examen ~u'il consacrera à l'administration des 

territoires sous tutelle. 
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Dtir.:s :c- ::::s • cond i"";ions, je -crois .que. nous ,devrions inclure cette rt!solu:bion • .. 

dans notre orë.:.:-:-e du jour chaque fois que nous o.urons à. examiner -.la si tµa.tion dans 

un territoire • soùs tut elle que lconq_ue . • Cette rr.éthode · me semble valable égaiement 

pour prendre a cte et pour s ' inspirer des dispositions de cette résolution de. 

l'Assemblée. 

Pom·quoi -la délégation de l ' Union soviétique _.attache- t -elle une telle . 

im:portancé à cette queation,- • et pourquoi propose- t.;.elle d ' inclure cette · résolution ., ._ 

à l' ordre dü jour lors de l'examen. de ehaque territoire .sous-.tuteül~.'l. La réponse. 

:paraît éyidente, car q s ' ag:i.t,de l'élément le plus important du travail confié 
- ' . . . . . . . . • . . ~ . . : -' . . ·. . . 

au Cons~Jl _de .tutelle . Il s I agit d~ _contrHn.1-~:c à 1 1 access_ion, le plus· :rapidement 

possib_le, par les territoires sous tut~.~le, . à_ l ' autonomie o:uà 1 1 ind.éIJendance, 
• . . • • ~ . ' . . . . - - . - . -. . ' . 

ce qui constitue le but fondamental du sy_s'j:;èm~ international de tutelle . C~mment 

le :Cqnseil s I acq_ui tter_a - t .'."i,l de_ cette t~cl~e? . : If- ré~()n:~~ _ ~ ~~;\_e _quest~on, no:1s .. 

1a trouverons dans son oe~yre . __ Plus l ,_' ,~c.cession des territo.ires sous · tut~lle 

à l 1autqnomie_ ou à 1 1 indépend~nJ!~_ ,sera rapi~e, . mieux 1~ Consei1' ' de t utelle se· 
' • • · J ! ~ -~ - · · . ;_.: • • .. • · ~: · : · - : - ~ .. - . • •• ~.: ; •• • · - + '. 

sera acquitté .. cle ·sa tâ:che. .. , . 
·•· . , .·, 

-.Çiu ' ;i.l me soit permis, au moment .a.e 1 1 examen a.e c_ette question~ - de faire 

observer qu'il y a g_µelque; jo~rf?. ~~ulement, _{~ \:5 ~v.ril:~--~~-~ '_ré'ti .dans le . .. 

monde entier la Journée ~~- Îa ::l.i~er_ti • ~~ -1 ~Af;i~~e-~ • C~tt~-:~-JÙb;a tien. a eu lieu 

cette année dans un nombre ' ~~ -;~; s· ·; Îu~' 6{~vé ~~e -j ~~~i~,:,: Î,,~-nnée '1966 a ét<f -__ • . .. 

anpelée, ."l ' année de. l 'Afrique",_ çe_ qui est parfaitement justifié car éette année / 

p~us ~ue jamais aupar~v~n-~, n~us :ail~~-s . ~~i; s_~ tr~d~ir~, e~ : ~~~tique·\es résultats 

de la·_ lonf;\le lutte -des pe~ples africains . ;;ur -ie~ . libe.rté . -~~ ~ombre.ux Etats · • • 

d:Afri~µe accéderont ce~te ~nnde' à 1 1 indé1)epda.nce ._· : ·1/1 libération de ~ous les 

pays d 'Afrique du joug co~oni~l:i.2-t e ne se J?lace pl:us_d.,an~_ l ' a.ven ~r lointain .· 

c tca,c :une q_uestion qui sera ré.::; ' .. {e cette année ou dans ies années ~uiva.ntes·. 

Les peuples de l'Afrique, on -le sc.;i.t , et .l' on s ' en rend.d'autant mieux compte • . . - . . . . • . . 
en lisant· ;les doc'l,Un~nts publié.s . par la Confé:re?ce qui s I est récenu-:.ent déroulée 

à Kono.l-X,Y; capi~al e_ . de la. Guinée, . sont déc~dés ~ se .débarrasser définitivement 

du système eol0nial_ sur 1.'ensemble .di.i ~ontinent africain d ' ici 1902. 
• . . . . - , . A nos ·ye·u:x, 

ce n I es-ë ):.las seulement _un .obj ectif hpno.rable, _mais_ :un., but __ tout à · fait :i;:.re:tiqtie . -. . . ' . . . ~ . . ~ . - . . .. 

que se sont fixé les peuples d 'Afrique . Aussi, quand nous exaniinerqns la 
. • ~ . 1·. • . • • . - • 

situation dans les territoires sous tutelle de l'Afr ique, faudra- t - il tenir compte 
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des décisions des participants à. la Conférence de Konakr'.r, .en particulier de 

celles .des pays africains. 

Nous voudrions à ce propos souligner une fois de plus toute l'importance 

de la. q_uestion que nous discutons . Nous derna.ndons donc au· Conseil de comriléter 

la proposition du Président par celle de l 1Union soviétique, à savoir inclµre 

à l'ordre du jour ,de nos séances cette question de l'accession de·s territoires 

sous tutelle -à 1 1autonomie ou à l'indépendance chaque fois.que nous aurons à 

examiner la . situation dans un territoire sous -tutelle quelconque. 

U. Tin MAUNG (Bir~ariie) (interprétation . de l'anglais) : Ma délégation 

est d'; à.cèord avec le représentant" de 1 1Ùnion soviétique sur cette ·proposition, • 

mais je tiens à profiter de l 1 occas.ion qui m'est· offerte d ' exprimer les vues dé 

la Birmanie sur la question que nous examinons . 

A la vingt~quatrième ses.Sion du Conseil,: de tutelle, ' ma délégation a insisté 

sur 1 1 importà.n~e de la. résol~tion 1413 (xrv) de . l'Assemblée :générale, et a suggéré 

que, . chaque f~is que le Conseil estiinera.Ù:, d~voir "cùs"cuterles d"i~positions de 

cett·e résolution, lors de l'examen de la situation dans les· tÉfrritoires sous 

tutelle, le~ membre~ ·au 'è~nseil • devraie·~t-~voir ·1a possibilité de déterminer si 

les autorités. administrànt~s intéressées avaient: ·mis ·èn oeuvre cette résolution 

et d'autres .réi;olutions antér{~ures· concernant l ' accëssio'n à l'autonomie ou à. 

l' indé:Qendance . • 

Comme vous le savez, au cours de notre dernière session, pour des raisons 

bien· connues des membres du Conseil; ·1es de~ territoires sous· tutelle qùi 

. figuraient à 1 1ordre du · jour, à savoir le Cameroun sous ·administration britannique 

et le Ruanda-Urundi sous admiriistration belge, n 1 o'nt pàs été .à proprement parler 

examinés par le Conseil. Ma déiégation e~timc' donc que ·non seulement ces deux 

territoires;· mais aussi tous les territo.il:'es sous tutelle que nous -allons étudier ­

au cours de 1~ présente session, devra:ient 
0

€tre examinés très complètement afin 

que le Conseil puisse se rendre compte si \ es Autorités -a~inistrantes intéressées 

aident les :Jerritoires sous tutelle à parvenir au but fondamental du régime 

international de tutelle ·- aux termes ·ae • la éharte : dés }la tiens Unies, à savoir ·le _ 

développement ·progressif des habitants des territoires sous tutelle vers l'auto­

nomie ou l'indépendance . .. 
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'~tant donné qu'au cours de nos travaux nous éxeminons lri ~itùation dans 

ces territoires sous tutelle, le Conseil doit obtenir tous les teifsei.gnements •• • 

posaible·s· d~ ie. :part des repr'~sente.nts ·aeo · Autorités e.dministràntes intéressées ., . 

afin de déterminer si les habitants de ces territoires sont de plus en plus 

associés a l 1elt:i.'bora.tion de plans et de p~évisions ·destinés· à atteindre ce but~ 

et si leurs voeux sont respectés. 
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Jadis, dans certains de ces Territoires s9us tutelle, .e~ ~~~son de la ca1ence .. ' ' .. •:, . -. • ' 

de leurs Autorités administrante,e qui n 1 on_t pas ten_u compte des aspirations d_es. "· . ' , . . .: • ~ . . .. 
habitants, des ._erreurs qui ont, eu 

de part et d'autre. 
. .. 

de graves. c9nséquenees auraient pu @tre évitées . 

~ais ~ctuellement, ni l~a Autorités_ administrantes ni les administrés. ne 
.. 

peuvent se perme·ttre de continuer de semblables erreurs. 

La résolution 1413 (XIV) .de l'Assemblée générale a, dans la situation actuelle, 

pris une signification de plus en plus grande, à l'heure où se manifestent des 

poussées très fortes de nationalisme dans les pays d'Afrique et dans les autres 

territoires non autonomes. 

Le colonialisme paternaliste n'existe plus et 11 stefforce maintenant de 

prendre une attitude beaucoup plus libérale. Le processus démocratique qui conduit 

vers la fin du régime de tutelle, par exemple . dans le Ruanda-Urundi, le Tanganyika, 

le Cameroun sous administration britannique, doit se dérouler de façon continue 

et être mis en mouvement d'une manière ordonnée, pratique, avec la coopération la 

plus entière de la population. 

L'année~~960 marque le départ de la course à l'indépendance; toutes les forces 

de la liberté et du nationalisme se sont liguées. La liberté est indivisible, 

ell~ -est urgente; aucun Territoire sous tutelle, aucun terr.itoire non autonome ne 

. saurait arrgter ses progrès dans un continent qu~ depuis longtemps, se l'était vu 

refusée·. 

Nous sommes d'accord pour reconnaître que tous ces territoires doivent accéder 

à l'indépendance et le meilleur moyen d 1atteindre cet objectif est de prévoir 

un développement qui en assurera la réalisation. Plus tôt nous agirons, mieux cela 

vaudra pour la paix et l~ sécurité du monde. Je n'ai pas à insister sur le fait 

que la résolution 1413 (XIV) de l'Assemblée générale doit être examinée à la lumière 

de cette tendance·. De plus en plus les habitants de ces territoires demandent 

.1 1élimination du colonialisme, paternaliste ou éclairé. Aussi bien, cette résolution 

doit être envisagée comme un guide et une instru~tion ~ermanente devant être mise 

en oeuvre par les Autorités administrantes intéressées. 
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Ainsi que nous l'avons déjà suggéré; le Comité de rédaction que nous nommerons 

devra préparer ·des recommandations en tenant compte ·des renseignements fournis par 

les Autorités administrantes et égalen:ent des dispositions de la résolution de . 

l'Assemblée générale; les discussions qui ont déjà eu lieu au Conseil sur cette 

question et les aspirations légitimes des habitants des Territoires sous tutelle · 

doivent être à la base m@me de nos préoccupations. En second lieu, le Conseil 

devrait décider de demander au Secrétariat, lorsqu'il préparera· le rapport du 
. . .. 

Conseil à l'Assemblée générale ainsi qu'au Conseil de sécurité, de prévoir un 

·chapitre spécial pour cette qÛestion, chapitre qui devra être aussi complet·et· 

détaillé que -possible • 

,. , .· 

. Je ne c~ois pas qu'il y ait des objections à ces deux propositions et je pe~se 

que_nous devrions également tenir èompte de la proposition de l'Union soviétique, 

à savoir que cette question devra ~tre inscrit~ ,à n~tre ordre du jour chaque fois 

que_ nous examinons la situation des Territoires sous tutelle. 

Sir Andrev COHEN (Royaume-Uni") ( interprétation de • 1 '~nglais} Mon 

intervention sera très brève. Je supp~se ·q~e l~ Conseil, lorsqu'il e;.amine des 

questions qui ont fait l'objet de résolutions de· l'Assemblée généralé, tient compte 
. ••. 

de ces résolutions. 

En ce qui concerne le Comité de rédaction, celui-ci est un comité du Conseil 
. . . 

de tutelle; ccm~e tel, il doit tènir compte de ce qui -a été dit -au cours des débats 

du Conseil sur le sujet qui y est en discussion. je pense que c'est là la 

procédure exacte. Il n'y a aucun doute que le Conseil doit tenir compte de toute 

résolution de l'Assemblée générale et le Comité de rédaction, lui, ne"doit s'occuper 

que de · ce qui s'est passé au ~onseil de tutelle._ 

Le PRESIDENT (interprétation.de l'anglais) Le Conseil a entendu la 

proposition faite par le représentant de l'Union soviétique; ainsi que les remarques 

formulées par le représ~ntànt de la --Birmanie • • Ils ont l'ait observer que · 1a réso­

lution 1413 (X-IV) de l!Assemblée générale devait être inscrit_e à notre ordre du 

jour chaque fois que nous èxaminions les conditions -des divers Territoires sous 

tutelle • . 
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Le Président 

Uniq1.1ement pour 1.1 information du Conseil) ·je désire souligner que cette. propo­

sition :pourrait gtre considérée comme faisant double emploi, . étant donné la.·, . _ ., 

-·r ésolution ,·1369 ·(XVII) du Conseil , . qui est également i nscrite à l ' ordre _dl:! Jo1,1r de 

la présente séance.. Cette résolution sembl e por:ter sur tout ce domaine .d 1.une 

manière -for t complète. 

• ·: M.° :HOOD ·(Australie) . ( in~rp~état:l.on de_ l' ari_glais ) Je ne sais très · ~;~c-
• .. ~ • ~ ~ • • • : ~ . • • • •. t • . . 

tement si la proposition faite par le r eprésentant de l ' Union soviétique était 
. . : : • • . • ; · • , · • ' . . . . .! . • . 

forme}-l.e. _ Est- ce qu ' i l fau:t une résolution du Conseil? Je ne le pense pa s . . ~ :'· ·.. ' •' . ~ 

·M. OBEREMKO (Union des Républiques socialistes soviétiques ) · (interpré.: 

· tati o"ri dù russ·e·) : :··A mori ::point de ·vue , • jè ·croi s qu 1îi :appartiendrà -·à cbag_ue dél·é­

gation dè 'décider' dans qùeîle . "mesur·e ·telle ·ou télle . proposi tion ~peut @tre ' consÎdéréè" 

commê -'formelle. 'Il est difficile : d 1imposèr Ùn. Î)èint de vue unique à tous l es - ,, ·­

membres du Conseil. La propdsitioh faite p~r ~ délégation m'apparaît t out a fait ·: 

.si mple • . En réalité, ::t.-1: s ' agit d1une propoe;ition de procédure sur la meilleure 
ma~ière .. d;nt ;n;u~ pouvons ~eni:; -~o;p~~ d ' une ;;.é~:~{u~f'~,~ \ie :~ ,-~~s~;~blée ' gé~érale 

• • • ' • • • • ' • • • • 1 • • •. • • • •• • : • • : •• 
1

' , • • , ~ ·: ~. : •. t • , ,. • • > , t • ' , • ; • 

et en assurer la mise en ceuvre. _Nous devcns agir ainsi chaque fois que nous 
~.. . • • .... . ' •' • • • • i • • • . . • . • •. • : ' : .... ~ ' . • • • i. . ' . . . • : • ·: • ·. . . . ' • . . • . ; . , . ~- . 

examinons la situation dans les diff'érents Territoires sous t utelle et,, précisément 

en ce , qui. :conce~ne ;ta .résolu~ioi:i. qui fa,it . ~ 1 ob~.e~ de 1:tot~·e ~ discus~i~n ~ct~elle ~-• • ·, 
roa ~élég~ti~~ Pl'.~~ose • de J. ,·i~s~~;;~ à · 1 ;~;a_;~ .• du. jol,Ù- ~ ·,·. • •• • • - • •• 

: • Q~ant . ~~ f~11d, ~ous ~ous p~ono~ce~o~~ 1~~·~ -~e { 1 étude des rapports annuel~ 
. . . •. •; . • . . . • . . • . .. .• • . · ·, . . . . 

de + 'Autori tê administrante sur les . Terri toire:s sous t1.1telle, .au fur et à ~esure . ':• · · • . '-

de le4! exa[1len. 

Sir Andrew COHEN (Royaullle- Uni){interprétation de l 'anglais ) Je suis ' 

d ' acco~d avec .le repr ésentant de l'Union_sov_i étique , à savoir qu 'il s ' agit d 1 une 
. · ' · . . . ..· ,. . . . . . . .· 

!5imple quef!tion _de procéd~re, .. mais je vou<;lrais quelque précisio~' dè la part du 

;~ésident o~ d~: Secr.étar:i.at~ Je croi.s me sou~eni; que chaque année, no~s avon~ • 

ad~pté u~e r~sol u~ion quant a~ .dates . des· . ~-ive;s ob.jectif~ • f'i.xés. par· 1 1 .A~sem~~ée. 
• • • r .. • · , . . . • , •. . . . . . . . . . . 

. générale et il ~n ~ été t~nu • co~pte . ~1l_'Conseil de tutelle. Les moyens eiâée • 
auxque~·s il a ·· été te~u · c.om~te · de -~tt~ r o"è~l uti~·iÏ~nt ' été, j e croi~ , ' Monsi~~lr i e ·, 

Pr ésident, ceux . Que voua ovez suggéréG, ainsi , je le pense, que ceux qui ont' é'tê' 

pr oposéo ~ar le rcpréoent ant de l 'Union soviéti que. 
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Sir .Andrew Cohen (Royaume- Uni) 

En d ' autres termes, lorsque nous avons examiné le rapport annuel et étudié la 

situation de chaque Territoire sous tutelle , cette résolution - et sans aucun ' doute 

toutes autres résolutions pouvant s'y rapporter - a été présente à notre esprit et 

je crois comprendre que cela a été spécifiquement · souligné par le Président a chaque 

occasion. Toutes les discussions qui ont eu lieu montrent bien qu'en réalité cette 

résolution était réellement dans les préoccupations du Conseil et indiquaient 

suffisàmroent que · tous les membres du Conseil qui désiraient se référer à cette réso- · 

lution ont toujours eu la liberté de le faire . 

Cependant, ma délégation n'a pas la certitude que cette résolution·a été · 

inscrite à l ' ordre du jour pour l'examen du rapport sur chaque Territoire sous 

tutelle; je crois comprendré que telle est·· la proposition de l'Union soviétique. · 

Je voudrais savoir si, auparavant, 11 a été procédé de cette manière; cela pourraït • 

nous aider pour parvenir à une conclusion sur èette question de procédure. 

Le PRESIDENT (interp~état:ion .de, ,l'anglais) . : Pour répondre de façon .. 

précise à la question qui m1a ét~ posée.parie représen1ant du Royaume-Uni, je crois 

que je peux l'informer qu'il n'a pas été fait ains~ dans le passé. Cela a été fait 

pour chag_ue sessiàri mais non poui- chaque examen de la situation de ·1 1un des divers 

Territoires sous tutel.Le~ 
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-.:. sir Andrew. COHEN (Royaume-Uni) (interprétation de l ' anglais) : Vo·tre 

décl_a:r .. ~tion, . Mçmsieur le .Président, apporte toutes précisinns sur ·ce point . Je.ne-.. 

pense Pf!P. qu'il .Y ait à cet égar.d quelque divergence d'opinion que ce soit ·· et je 

ne _dffs.ire. pas m1opposer à ce qu 1a proposé .le· représentant .de· 1 1 Union :soviétique', 

mais: il me. s<:mble. que le poin~ qu1 il a soulev~ .. a déjà .été· traité par ce que le . •.•, 

Président a dit et par ce gue- les -d:!,vers membres du Conseil ont déclaré. '. ... Tous ~ . . . : · •. · • 

me.s coll ègue,s , je pense, admettront qu I un membre du Conseil .gui désire .voir tenir· · 

compte· de cette résolution à 1 1 occas.ion de la · disc.ussion d 1 un Territoire sous . 

tuelle don~é, ne .. :pourra qu' accepter la proposition première de notre Président. 

La manière dont il ~n sera .tenu compte, .c'est là le fond du sujet, dépendra cle 

la àisçuss;on_ ?,U c_ours de laquelle seront examiné.es · l es conditions particulières . . • 

·- d ' un terri:t;,oire donné, et il E:St évident·, gu•aucun de nous, au stade actuel, n'entend· 

préjuger ce point . · · Je ·ne pense pas qu 1 il . soit nécessaire d I ajouter . quoi que ce. soit 

à. ce qu'a proposé notre Président . Nous sonmes, me se'mble-t-il,tous d'avis qu'il 

doit être 'dûment teriù co~pte de cetté résoiutiôo•·ët; b i ~ri-'que je ne sois pas . 

·un · grand expert· e n niatière de procëà.ure, je perise·:·gue nous . devons n~ùs en teni~ ià. 

i.e PRESIDENT (_interprét~ti~r de i :•.~n~l ~is) : Avant de. donner la parole 

• aù représent~nt de l 1 Au~tralie, je ·voudrais demander au re~r~sentant du Royaume-Uni 
. ,. .. . 

de préciser un point à mon i ntention. Quand il a fait allusion à ce que j'ai dit 

précédemment, avait-i l en particulier à l ' esprit la mention que j'ai faite de la 

résolution 1369 (XVII) du Conseil de tutelle: 

Sir Andre,-, COHEN (Royaume- Uni) (~nterprétation de l'anglais) : Oui, 

Monsieur le Pr6sident, j 1avais compris que vous disiez qu'il convenait de tenir 

compte de cette résolution lors de l'examen par le Conseil de chacun des Territoires 

sous tutelle. Je suis à cet égard d'accord avec vous et -cette acception donne, 

_Je crois, satisfaction au représentaht de l'Union soviétique. J e ne crois pas 

que nous puissions aller plus avant jusqu'à ce que nous passions à l ' étude des 

conditions qui prévalent dans chaque Territoire sous tutelle . 
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Sir Andrew Cohen (Roy~ume- Uni) 

Nous devrons , bien entendu, tenir compte de cett_e . résolution. _ Que celle-ci 

soit bonne _qu modérée, nous sommes obligés d1 en _t~nir. compte, quelles que soient 

les vues que nous puissions avoir à cet égard . . . C'est pourquoi nous. avons à mon 

s.ens fait toùt ce qui était nécessaire . 

M. HCOD (Australie) (interprétation de l ' anglais) : J'allais dire en 

substanèe ·ce que vient de déclarer le reJ?résentarit du Royaume- Uni , à savoir que 

s i la proposition du représentant de l'Union soviétique doit ~tre comprise de 

la mani~re dont ·vous 1 1·avez présentée, Monsi eur le Président, nous pouvons tous 

je croi$ juger possible de l'accepter. Je n'entends soulever ·à son égard aucune 

difficulté, quelle qu'elle soit . S ' il s ' agit d 1 ùne proposition nouvelle, mon 

idée était qÛ1 il convenait d 1y réfléchir ·davantage; · reais si elle- constitue ·. 

simplement une récapitulation de la pratique du Conseil à propos de 1 1 examen des 

divers territoires, nous pouvons adopter cette suggestion ou, en tout cas; 

n'élever à son encontre aucune •ôbjection -et n 1introduire à son pr opos aucune 

nouvelle procédure. 

Sans · doute connais·sons- néus tous fort: bien ·les recon:mandations faites au 

Conseil par 1 1 Assemblée générale·~- Èlles sont ·présentes à notre esprit chaque jour 

de notre session, · notaminerit -à l 1occasion dela ,discussion portant sur chaque 

Territoire sous tutel le. C'était là le point narticulier de ma question que, 

je le répète, j'ai ooulcv({ non pour élever ·une ùiffic"ultê-, -mais seulement pour 

apporter toutes précisions nur· la question du représentant de l'Union soviétique . 

Ce dernier avait -il 1 1 intention de présenter ce qui en fait eCtt été une :proposi tian 

nouvelle intéressant la ·procédure du Conseil? Après avoir éntendu ce qui vient . 

d'~tre dit, telle n 1était pas, je•crois , son intention et ma délégation n ' aura 

rien d 1autre à dire sur ce· point. 

J e suis certain quten examinant les rapports : sur les divers Territoires et 

en discutant les· propositions des comi·tés de rédaction, nous tiendrons dÛ'ment compte 

des résolutions de l'Assemblée générale'. ·cette considération sera dans .l1 esprit . 

de chacun des membres du Conseil dans ces diverses phases de nos débats . Je n 1ai 

donc rien à ajouter. 
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: •· Le PRESIDENT (interprétation de l'anglais) : Le Conseil vient -d 1 entendre 

les rerearques formulées :par les représentants du Royaume - Uni et· de l' Australie . 

et peut -ê"tre est-il ·.disposé à laisser la question en l'état? • 

M. 0BERENl<0 (Union des Républiques soçialistes soviétiques) (interprétati9n 

du russe) : ,Nous noton~ que notre interprétation est la même que celle des 

représentants du Royaume-Uni et de l'Australie·. • E;· ra'itJ • no~s ne présento~s rien 
• • ..,, r • . . : • • • • 

de nouveau. Nous .recherchons simple~ent la ~eilléur procédure à suivre pour 
• . - . . • • t. ' - - • . 

assurer. la mi~e e~ oeuvre de la résolution de .1' Assemblé_e générale, Notre 
' .. 

proposi tien_ n '.a donc qu I un caract~re de p;rocédure et tend_ à inclure dans notre 

ordre du ·j~_~, .-te~ 'qu'i], ~st publ~é quptidi~:~~em~nt par le Journal des Nations-·un,:ies, 

la résolution intéressée chaque fois que _11~us examinons les conditions existant 

dans tel ou tel Territoire sous tutell~. 
' . . ' . . : 

Quant à notre attitude à l'égard ?,e , la sub_stance de cette résolution, je 

suis par ~v8'.p.ce certain, que nou~ a~ons: de~, diyerge_~c~s de ~~s avec le repré -· .. 

sentant du Royaume- Uni. Ces di vergences, toutefois, peuvent s 1 élever lors que 

. nous étuq.i~rons en ;p~rticuli.~r l 1 ~n::_o,u ,r _~u~:r~ ,det ? _,er~ft?ires s.~us ~utell e, · et 

non .maintenant alors que nous nous bornons à examiner l .1 asp~ct de proc!:Sd.ure , 
.: . - ·.· • . • • . . :· ., ' . . . • -. . ' • . . : . . .. '. . ·.- -:. , ~ : ' . . . • • 

c'est-à-dire la question de savoir comment nous pouvons, le mieux tenir compte 
. - ~ • . ' - .. . ,. , .., . _· :. : - . - ~ ·"~ ' . . . :· • . : ' . 

de la résolution de 1 1 Assemblée. générale . . . 
• . . • • • • _ : · - _:; _ • • . · : • .... . : ' , · , ,J ._ - · · 

Sur __ la question de .,procédure, ,à .. mon . sens·, ~.os , vue_s corncident . Je n I ai 
•, • • . · . · - • • • • ' ' • • · - • . , • • • . • • . · . . .. • . 1 , . • 

en tout cas entendu a:ucune objection de la part du représentant du .Royaume-Uni 
• ' • . : . . . . . .. . : : 

sm:.:.~_,_,incorppration 4-e cette_ rés<?l~t~on ou d'une réf~renc_e à celle-ci dans l'ordre 

du jour , ~u. Conseil de tu~,el:1:-~ ~~ute~ les fo_is _que _no~s_ examinerons le rapport 

annuei d 1une. autorité .administrante. sur _un Territoire sous tutelle, donné. 
• • : -: . . ·: '· 

Si c 1 est bien là ce à quoi vous songiez, Monsieur· le Président, quand vous 

avez dit q,1-:11_il é.t~,it ~ossible de considérer_ ce poirit -~o~e- t;apch·é, il me semble, 
. • • ~· • • • : • • • • • • ' • • ' ~ 1 . • • • • • • ' •• 

guan_t à moi~--q~•~ucun~. difficul:t_é _no_uvelle: ne I>eu~ s 1élever et que nous pouvons 

:passer au :pqint suiva,nt de notre or~e Au jour. 
. . 
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Sir Andrew COHEN (Royaume-Uni) (interprétation de l'anglais) : Peut-mre 

y a-t-il entr_è nous une légère divergence, mê'me sur la proc·édure. Elle semble 

résider dans le fait qu1il a été ou qu'il va ê'tre décidé que cette résolution 

doit @'tre présente à notre esprit tout au long de nos discussions sur les divers 

Territoires sous tutelle, et je veux bien entendu parler de tous les Territoires, 

et je dois faire remarquer au représentant de l'Union soviétique, avec le respect 

que je lui dois , que je diffère de seo vues sur le point suivant : il me 

semble inutile d'imprimer chaque jour de cette session cette résolution dans 

le libellé de notre ordre du jour. C'est pure perte de tempp et d1argent . Si 

nous décidons maintenant qu'il convient de tenir compte de cette résolution, 

je ne ferai guère d'opposition à ce petit gaspillagè qui, je le r épète , 

me semble inutile, mais si le Président ou le Secrétariat nous donne l'assurance 

que la procédure "normale dès années passées continuera d 1~re suivie, je .ne ·vois 

pas pourquoi nous donnerions suite à la pro~osition du représentant de 1 1 Union 

soviétique. Toutefois, je ne prolongerai pas plus longtemps cette discussion de 

procédure . 

Le PRESIDENT (interprétation de l'anglais) : Le Conseil vient d'entendre 

les observations de certains de ses menbres sur lo propcsition du représentant 

de l'Union soviétique tendant à ce que mention soit faite dans notre ordre du jour 

de la .. résolution 141~ (XIV) chaque fois que nous examinerons les conditions 

existant dans chacun des Territoires sous tutelle. Si je deyais r ésumer la 

position de certains membres par rapport à d 1autres, je dirais qu1il en est qui 
.. 

ne ve·ulent pas qu 1une telle mention soit imprimée,tandis que d'autres le souhaitent. 

S1 i l en est bien ainsi - ét il appartient au Conseil de 1 1 indiquer - je 

voudrais suggérer, à titre de solution de compromis, qu'il. ne soit pas fait mention 

de cette résolution, mais que chaque fois que nous examinerons les conditions dans 

un Territoire sous tutelle donné,le Conseil ou ses membres soulèvent ce point 

particulier et rappellent cette résolution s'ils désirent le faire. Nous pourrons 

par conséquent en discuter ou prendre acte ae la résolution à nouveau. 
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M. OBEREMKO (Union des Rép~bligu~s soc;i.alistes ~ovi~tiques) 

(interpr.étatio~ a.u· r~sse)_'. : Il m~ semble _.que no~s eussions_ pu parvenir très 
• . l ,' . • • • ' '. • ~ ' • • ~ 1 • • ' .• : ! ,. 

rapidement~ une décision sur ce point a;, ~u l~eu d'~ssayer de résumer les 
' , 

·divers points de vue qui se .sont exprimés, vo~s nous aviez invités, Monsieur le 

'Président, à voter sur la proposition que _ nous avons_ faite . 

vous avez exposi dans la première partie de votre· intervention, 
. . . ! . . 

. • ' ' . - , . ' . Ce que 

Monsieur . le 

Ce que vous 

Président, _n' est au~re que la proposition de la délégation soviétique. 

avez ensu~te présenté, · c'est votre proposition première . Nous 

n'entendons pas opposer une proposition à une a~tre, mais plut$t combiner, 

unifier l'une et l'_autre et nous prop~sons_ au Conseil d'adopter la nouvelle 

proposition conjointe sans plus tarder. Il me semblé m@°me inutile de procéder 
1 

à• un scrutin. 

.. : . 

. . ' . ,, . . .'; ·~ .-. : • 

La_ proposition du Président, pour la rés~er, se r~duit à ceci: il faut, . . ' ~ ) . . . . 
de mani.ère c_onstante, tenir compte de :J.~ résolutio;i, de l'Assemblée générale dans 

notre di:~c~ssion çles rapports des a~to/i.té~- ~dmi-~i,st~~~~-es ~. et nous sommes · d I a~~ofd" 

~vec lui sur ce point. Nous. suggéro~s . toU:tefoi~-- d~ ~~~;lé~e/ cètte proposition • • 

par la n$tre qui tend à faire mention de la résolution de 1 1Assemblée générale 

dans l I ordre du jour. .... :. . .. .. , • . 

Nous âvons ainsi une 'pro.p6sitioh·cÔmblunè a.u·.- Pr-ésidènt 'ét· d.Ù représentant"· 

de J.Yùnidn soviétique et nous pènsons que--··sans'. '. nous Ï~n~e'r ' 'dans' une plus ample ; _, 

_ discussion, étant donné qu I i .f· s I agit- ~à- ·cf' un point· de 'p~e pro~éd,ir'~1
, nous pourrions·· 

adopter cette ·proposition communë. 

Le PRÈSIDEI'l'T .(interprétati~~ • de 1 1 ~nglais) , : 
. • • ; . ~ • • • - .. .• -_ • . • • . • . I • 

les observations du. représentant de l'Union soviétique . . . - -· . .. . , .. . 
• "I f.,' A 

bien compte . qu'ils sont saisis d'une proposition.tout.à . . • • . . · . . . . . 

. . . · -• . r, -

Le Conseil vient d I entendre 

Ses membres se rendent 
' ... 

fait préci~e en ses termes. 

Il appartient au Conseil de déciùer s ' il adopte ou non cette rroposition. . . . ~ ~ , . . . . ~ • . . ~ . . : . _· . .. - : ,;-

M. KIANG (Chine): (interpré~ation de ,1 1.&·nglais.). : . Je ne voudrais :pas 

entamer un .nouveau ç.ébat -de :procédure, _mai.s .s.i _:_no_us _étudions d~ns s~ forme actuell!= 

la résolution 1413 (XIV) de l1As~~D;lblé~ général_e, nO\J.S _const~tons qu'el_?.-e.-définit 

fort clairement, dans le dernier paragraphe de son dispositif, la ligne de conduite 

que doit suivre le Conseil de tutelle. 
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En effet , par ce paragraphe, l'Assemblée générale 

M. Kiang (Chine) 

• ,;Prie le Conseil de tutelle de tenir compte des dispositions de la 

présente résolution l~rsqu1 il examinera les rappor_ts annuels présentés par 

les autorités administrantes et arrêtera le reandat de la mission de visite 

qui se rendra en l.960 dans les territoires sous tutelle d 1 Afrique . 11 

(Documents officiels : quatorzième session, Supplérr.ent No 16 (A/4354 )., -:r;age 31} • 

Ainsi, que le Conseil adopte ou non une nouvelle résolution n1apporte aucune' 

différence; puisque . nous devons· tenir compte de cette résolution dans l'examen 

des conditions existant dans les différents 'Territoires-sous tutelle . 

·Je m1 a ssocie entièrement· à l. 1 idée·-d 1éviter tout gaspillage de temps et d'argent· 

qui résulterait cl tune · r .ésolution nouvelle adoptée et i.-raprimée dans le Journal 

quotidien en m~me temps que 1 1 ordre du jour de 1 1 examen den Territoires sous tutel-le . 

J'estime que les membres du Conseil doivent seulement prendre acte de la réso-

lution de 1 1 Assemblée généi•ale e~ lorsque nous examix:ieroni:; la situation de chaque 

Territoire, nous ne n:anquerons p~s de tenir _compte de la résolution de 1 1 Assemb_lée 
• • • + • • • 

géné~ale à propos ùe son accesoion o ~' autonomie ou à l'indépendance. 



·GT/GR T/PV.l052 
• - 1l - • • 

Le PRESIDENT (interprétation de. 1·1anglais). : Je ·répète qu~ le Copse,il 

est saisi d'une proposition àu représentant de_ l 1Union .soviétique. .Uo ce.r _tain 
. . . . . . . . : . . . . . . 

nomb:r;,e. de. ,membres du Conseil ont rormulé des observations à son endroit. 8' il . -· . . . . • . . . . .. .. • . ·. , . . . . . ... 
n'y a pas .. d 1 objections, je considérerai .. ce.tte proposition. coI!'me ad(?ptée . 

M♦- H00D (Australie) ( interprétation .de l 1anglais) : Je ne . suis pas -.sûr 

·ae· bien qon·naître la proposition ·so,viéti9U.e• · Peut"'.être pourrions- nous en· avoir 

le texte é,crit pour l'étudier . ·. .. ·. . . , : . . .. 

•.••.• Le ·PRESIDENT (_interprétation de l-' anglais) ·: -Le. proposition _du repré:. 

sentant de l'URSS tend à ce que, chaque fois ·que le Conseil étudiera la situation . · 

.dans ùn Territoire sous tutelle, mention soit .faite à l'ordre .dll j our de la réso-

• ·1ution 141-3' . (-XIV) . · Ce serait .··en quelque sorte un . rappel de la résolution . <l.e . • . ..: · . 

1 l:AsS'embl'ée générale.· S 1.il n'y. a pas d'objections,. :je considérerai cette prç,po- .. , , 

si tion comme : adoptée.· • • :: ; • t ! * • • 

:-~i. ' Hoon· (Australie) '{ïtitètprétâtion de ; 1 1'âng.1a.is) ;, : Je rie voudrais pas ; . .. 

&t-~e :êhi~a~ier; mais dev~ns-'tio1is èblhp
0

rendre que, âbrét:iitV'arit:· ;·1e Journal porterait • 
.. . . • ' : . . ·= . . . ~ ..... . , < . . • : • ' > ~ : •• , • • • • • • •• • • ' • ~. • • • • 

chaque fois mention de • cètte - résèùutîon· de • 1 1 Asseinblëe générale? Cette •procédure~ •• 

·• serait plut6t bizarre . Il est certain que la résolution de 1 1Assemblée générale 

exerce une influence prépondérante sur nos débats . ' Mais il est sans exemple qu'un 

organe des Nations Unies doivé en t'aire chaque jour mention. 

Sir Andrew COHEN (Royaume-Uni) (interprétation de l'anglais) : Il s'agit 

d I uo point mineur de procédur·e . Nous sommes tous d I accord pour que le Conseil de 

tutelle prenn~ act e de la ré~olutioo 1413 (XIV) lorsqu'il étudie la situation dans 

un Territoire sous tutelle-. Ceci est hors de discussion . Mais il ne semble pas 

nécessaire de mentionner expressément la résolution à chaque ordre du jour . Nous 

savons tous qu'elle existe. Quoi qu'il en soit, le mieux me paraît être, pour ne 

pas prolonger indû.~ent le débat sur un point de procédure, de recourir à un vote . 

Le PRESIDE!li"T ( interprétation de l. 1 anglais) : Dès l ors qu'il y a des 

.. objections, je dois mettre la proposition aux voix. Je répète qu 1en substance 

elle tend à faire mention à l'ordre du jour de la résolution 1413 (XIV) chaque rois 
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que le Conseil étudie la situation dans un Territoire sous tutelle. Cela revient 

à dire que chaque fois que nous examinerons la situation dans un Territoire sous 

tutelle, le Journal fera mention, co~.me d'un point de l'ordre du jour, de cette 

résolution. 

Par '5 voix contre 4, avec 5 abstentions, l~_E"oposi tion est re.ietée. 

Le PPiESIDENT (interprétation de l'anglais) : Peut-être le Conseil, à 

la fin de la présente séance ou demain, reviendra-t-il sur la suggestion faite par 

le représentant de l'Inde à propos des rapports relatifs au questionnaire. Le 

représentânt de i'Inde avait suggéré la désignation d'un comité restreint. 

M. RASGOTI{A (Inde) (interprétation de l'anglais) : Rien ne presse. La 

question pourrait être laissée en l'état, dans l'espoir que le Président aura 

l 1occasion de consulter les diverses délégations et le Secrétariat avant de proposer 

la formation d'un comité ou toute ·autre décision . 

POINT 3 e DE L'ORDRE DU JOUR 

EXAMEN rEs RAPPORTS ANNUELS DES ÂUTOilITES ADMINISTRllNTES SUR L 'J,,DMINIS'ï'RATION DES 
TERRITOIRES SOUS TUTEL~E: NAURU (T/L.963) 

~i.Q.QE (Australie) ( interprétation de 1 1 anglais) : Les memb_res du Con~eil_ 

auront sans doute eu la possibilité d'examiner, fût~ce brièvement, le rapport soumis 

par l 1Autorité administrante pour la période de douze mois qui s'est terminée le 

30 juin 1959. Le rapport suit la forme générale, approuvée par le Consei~, des 

rapports antérieurs . Le Gouvernement australien a fait de son mieux pour y 

incorporer tous les renseignements disponibles, susceptibles de présenter de 

l'intérêt pour le Conseil et de l'aider dans son examen de la situation . . Le 

rapport s'efforce d 1anticiper toutes demandes de renseignements de la part de 

membres du Conseil . i•iais il va de soi que le Représentant spécial sera aise de 

fournir tous renseignements complémentaires jugés utiles. H. Jones est bien connu 

des membres du Conseil, aux travaux duquel il participe depuis de nombreus.es 

années. Nul doute que. le Conseil de tutelle, ne tire parti de sa compétence e~ de 

sa vaste. expérience de la population et des problèmes de Nauru. 
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Avant de demander a.u Président d'inviter M. Jones _à prendre place à. la _table 

du Cons·eil, ·:me ·sera-t-il. permis de mentionner la _présence, co1T:mc ccosciller spécial 

de la délégation australienne, de M, W,McCarthy, secrétaire-adjoint du 

Département des territoires, à Canberra., . qui prend pe.rt pour la première fols _à 

une session du -Conseil de tutelle. Il a déjà eu la possibilité de prendre contact 

personnellement avec la plupart des membres du Conseil, Il fera partie de la 

délégation australienne durant toute cette session. 

Le PRESIDENT ( interpréta tiop de l I anglais) En mon nom personnel et, 

j I en suis sGr, au nom des membres du Conseil, je . tiens à souhaiter la bienvenue_. 

à M. l-'icCarthy, Secréta.ire-adjoint au Département des territoires, à Canberra. 

Je souhaite également la bienvenue au Représentant spécial, M. Jones, une 

fois de plus parmi nous. 

Sur l 1 fEvita.t1on du Président, M. Jones, Représentant spécial pour le 

Territoire sou.s tutelle de Nauru, prend -place à la table du Conseil, 

M. JONES (Représentant spécial) (interprétation de l'anglais) : Je vous 

sais gré, Monsieur· ·1e Président, de vos aimables paroles de bienvenue. C1 est pour 

moi _un _grand plaisir de revenir prendre part, en qualité de Représentant spécial .de • 

l'Autorité adrninistrante, à l'examen des conditions dans le Territoire sous tutelle 

de· Nauru, administré par le Gouvernement de 1iAustralie a.u nom des Gouvernements de 

l 1Australie, de la Nouvelle-Zélande et· du Royaume-Uni, Autorités administrantes· 

conjofotes. 

Dans cette déclaration liminaire, j'attirerai l'attention sur certains des 

événements les plus Ir.arquabts qui se sont produits dure.nt l'exercice sous revue 
. . 

et parlerai de certains progrès importants réalisés au cours du se.mestre qui s I est • : 

terminé 1e ·31 décembre 1959. D1orè.ina.ire, je fournissais des fnforll'.ations sur 

les progrès survenüs au 31 mars. Cette année, la session du Conseil ayant été · 

avancée, force nie sera d'arrêter mes informations aux progrès survenus au 

-31 décembre~ 

Là. question ·de l'avenir de le. co!l'.munauté nauruane a. continué d'être suivie · 

de très près. Le Gouvernement australien a achevé son examen préliminaire des 

diverses possibilités et méthodes de réinstallation des Na.uruans. Il confère 

maintenant avec l es Gouvernements du Royaurne~Uni et de la Nouvelle-Zélande avant 

d'engager de nouvelles discussions avec ln population de Nauru, 
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Dans le domaine politique, l'Administration a continué à encourager et à 

aider le Conseil de gouvernement local de Nauru afin de lui permettre d'exercer 

ses pouvoirs et ses fonctions . 

Le Conseil a adopté son règlement No 7 et examine en ce moment deux p1·ojets 

de règlements sur la fourniture d'électricité aux habitations nauruanes et sur 

le soin et le cont:.·$le des cocotiers. Six nouvelles Ordonnances ont été 

discutées par le Conseil au cours de cette année. Deux d'entre elles sont 

maintenant en vi[;ueur et quatre . seront p:comulguées prochainement. L'Ordonnance 

sur la corrm1.mauté nauruane de 1956, et 1 10rdonnance sur les services sociaux, 

également de 1956, sont encore soumises à l'examen du Conseil. 

Un amendement à l 10rdonna~ce du Conseil de gouvernement local de Nauru, 

qui est entrée en vigueur avant les dernières élections, prévoyait un tribunal 

pour les élections contestées, des fonctionnaires spéciaux responsables du 

maintien des lis.tes électorales, rendait possible un appel à la Com.· de district 

pour les électeurs auxquels . . était refusée l I inscription sur les listes électo1·ales 
. . . . • 

et nomrnai t également un sc~utateur; diff.érent de l'administrateur, pour surveiller 

les élections. 

Les élections pour le Conseil ont eu· fieu en décembre 1959. C~ustre candidats 

se sont présentés sans opposition; il y avait 15 candidats pour les quatre autres 

sièges . Deux nouveaux conseillers ont- été élus et six conseillers ont été 

réélus. Le. vote est obligatoire. 
• . . 

Sur un total de 504 votes exprimés poùr les 
. . . . 

quatre circonscriptions où il y a.vai t concurrence, six seulement ont é·cé riuls . 

Les listes électorales ont été préparées par. un fonctionnaire des affaires admi~ 

nistratives de Nauru qui est, on s 1en souviendra, le grade nauruan le plus élevé 

dans les se:cvices du gouvernement. 

A la première réunion du Conceil nouvellement élu, le Conseiller 
. . 

Hammer De Roburt a été réélu chef principal et les Conseillers Austin Bernicke 

et Raymond Gadabu ont été .réélus respectivement secrétaire et trésorier . 

Afin d ' éveiller au maximum l 1 intérit du public et de faire mieux comprendre 

la signification des élections, des e~plications sur les devoirs et les respon­

sabilités des conseillers et des électeu:cs et sur le s:,,stème de vote "préfé.:. 

rentiel11 ont été données par des circulaires distribuées dans tous les foyers 

et par des articles parus dans la Government Gazette et dans les Nauruan N~, 

journal publié chaque semaine par l'Administration. 
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Les services fournis ._par le Conseil au cours de 1 1 année ont compris 

l'entretien de 350 maisons .du _Conseil, la collecte de ·1oyers, la fourniture 

d ' électricité aux consommateurs nauruans, la réparation et l'entretien d'établis­

sements du Conseil, le montage et 1 1 installation de réservoirs à eau d.ans des 

maisons nauruanes, l'entretien de citernes à eau de pluie, 1 1e,ntretien de 

cimet_iè.res de district, le cont1·$1e du bétail errant e.t 1 1 entretien de réservoirs . 

Le chef _principal, _le Conseiller Haramer De Roburt, et le trés?rier, le 

Conseiller Raymond Gadabu, ont représenté Nauru à la quatrième Conférence du 

Pacifique-Sud qui s'est tenue à Rabaul, dans le Territoire sous tutelle de la 

Nouvelle-Guinée, en avril-mai 1959. 

Le Fonds de . redevances de Nauru,_ qui est utilisé pour le financement des 

activités du Conseil de gouvernement local de Na_uru, a commencé 'i I année avec une 

balance positive de 9.296 livres. Le revenu, y compris la nouveiie redevance de 

7 pence par tonne. et les aju_stements rétroactifs au 1er_ juillet 1957, s'est 

élevé . à _50. 719 livres et les dépenses totales se sont élevées à 23.341 ·livres·;· . . ' 

ce .qui laisse une balance positive au 30 juin 1959 de 36.674 livres . Le nouveau 

taux de redevance comprend 3 pence par tonne pour de nouvelles maisons destinées 

aux N_auruans et la b_aiance • positive de 36.674 livres comprend 26.383 livres 

mises en réserve à cette fin. La balance créditrice actuelle mise en report pour 

des fins générales s 1élève donc à 10.291 livres. Les dépenses totales du Conseil 
• • • • • < 

figurent au tnbleau D de 1 1 annexe IV . Au 31 décembre 195.9, la construction de 

vingt .no~velles maisons, d 1un modèle .amélioré, a été approuvée. Cinq d'entre 

elle.~ _sont maintenant presque achevées et la construction de trois autres est 

com.11encée . . 

Le nombre des fonctionnaires de Nauru est de 363, chiffre conforme aux 
. ' 

prévisions. Tous les postes de-cë service sont ouverts aux Nauruans qui possèdent 

l'expérience et les qualifications n6cessaires et, à la fin d~ l 1 année, les 

Nauruans occupaient .315 de ces postes . 

. Deux_ . jeunes gens et une jeune fille ont reçu_ des bourses de li Administration, 

aù cours de cette année~ et effectuent aètue~~ement des études en Australie. 

La jeune· fille est dans.une école normale; 1iun des _jeunes gens poursuit des 

études_mé~ical~s, 1 1autr~ de~ études sci~ntifiques. 
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J ' ai déjà mentionné le Fonds de redevances de Nauru qui finance, entre 

autres choses, les activités du Conseil de gouvernement local de Nauru. Comme 

les mem"bres du Conseil le savent, deux autres fonds sont alimentés par des 

redevances. Le prem:ï.er d I entre eux est le B~uruan Communi ty Long 'l'erm Investment 

~d, dont la balance positive était, au 30 juin 1959, de 345.910 livres. Durant 

le semestre qui s 1est terminé le 31 décembre 1959, une somme supplémentaire de 

52.116 livres s 1est ajoutée à ce fonds, portant la balance à 398. 026 livres. 

Le deu~dème fonds est le Nauruan Land O"mers' Royalty Trust Fund., dont la 

balance créditrice était, au 30 juin 1959, de 154.097 livres. La diminution de 

ce fonds depuis la clôture du dernier exercice financier est due à des paiements 

faits aux propriétaires fonciers, s'élevant à 33.242 livres. i-1algré des crédits 

s'élevant à 13. 773 livres pendant le semestre qui s'est terminé .le 31 décembre 1959, 
la balance créditrice s 1est abaissée encore en raison de dépenses supplé-

mentaires s'élevant à 13. 884 livr,es; elle était, à la date mentionnée, de 

153. 926 livres. 

Les redevances distribuées directement aux propriétaires fonciers, proven~n~ 

des ventes de phosphates, ont augmenté depuis .le 1er juillet 1959 de 9 pence par 

tonne à 1 shilling et 1 penny par tonne. Le taux de ces redevances fait encore _ 

en ce moment l 1objet d'un examen. 

Lors des discussions qui ont eu lieu l'année dernière entre les représentants 

du Conseil de gouvernement local de Nauru, les British Phosphate Coromissioners 

et le Département des Territoires, il a été .entendu que le Conseil, 1 1adminis­

trateur et les Phosl)hate Cornmission!~ réexamineraient la question et soumettraient 

de nouvelles propositions. En raison des points de vue exprimés lors de ces 

discussions, le Gouvernement .devait prendre une décision sur les redevances qui 

devaient @tre ·payées à l'avenir. Le point de vue du Conseil, qui reprend les . 

propositions pfécédemment avancé~s, et celui de l'administrateur, n 1ont été 

reçus qu'il y a quelques -Eemaines et font maintenant l'objet d 1un examen. 

Les redevances -et . les autres paiements effect~és pour le bénéfice direct de 

la population nauruane (qui au 30 juin J..958, s 1élevaient à 1.078.000 livres), 

s'élevaient au 30 juin 1959 à plus de 1 . 291.000 livres, Ce total ne comprend pas 

les paiements faits par les ~itish Phosphate Commissioners pour les dépenses de 

1 1administration qui, au cours des cinq dernières années seulement, se sont 

élevées à plus de 1 . 390 .000 livres. 
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r,1. Jones (Représent ant spéc ~) 

Les dépenses . de 1 1 Admirifs'êràtion'·pour1 i 't ânn•ée ·se· sont! élevées à ;, .. • : ·; 

557. 759 ·11vTes. · Ceci• c·omprenâ. 58~'644···11vres pour· 1a santé • publique-, 

·.47 . 399 livr~s pour l ' ensei gtJement et 21. 794-' · livres pour les ·services·. soci aux: 

Les:: ~iêpertses··pour. les ·travaux .·e.-t servîces publics · ont été de 44. 245 livres; de 

44. 829 'ifv1~e·s ·pour lès·àméliorati6ns d ' aéroports et de 42 . 930 livres pour 

1 1 entrè·üen général. 

Les nouveaux travaux publics comportent deUx 1 pavill ons supplémentaires· et 

des b~tinient~ annexes . à .ln station'.Hànsénide,: :un ·· Pe,.l a::Ls de justice, une.: annexelau 

pavillon- des enfants de l ' h8'pi tal général, un. bureau 'd:e postés, une salle de • :· 

clas·s·e 'suppÏémentaire à l'école sècci'ndaire et une 'cellule supplémentaire . pour: , •. 

·_,les femmes pd.:sonnières . • Les· dépenses principal~s ont ê:omprïs un- autobus de 

54' pês'sagers'·~-t neuf autres véhicules motorisés . · 

· . La macadamï'sation de la roùte ·principale · de ·-1·1 île-· a cominencéi: le.:. • 

1er juillet· ,1959 et, · à. la fin de- j-à.nyiei,,:196b'; · plus , de' ·de'ùx, .'mill.es un ·.q'üart· ont .. , 

· été terminés. Ceci a eu pour résultat une granàe diminution des retombées-. de. 

pou-ssiére de ·phosphate sur' les· maisons---ha.\lruanes'·•èjiti :bo'vdent.-1.e/ routet . 

': ·Les· ·redevances ··sur les : phosphàt"e·s ,payées l)end-ant · les· cinq dernières anné..es ., 

àpparàisse'nt· au tableau · ·de · .la' ·pa:ge <t8-'-du • .. rapport,-.ennttel.:.- :, : :D_µrant la pé1··iode 

du 31 juillet 1959 au 31 décembre 1959, 545. 050 tonn·e·s .,de pho'sphate ·-ont été 

expédiées . 

Les. ·renseignements .. s\tr -le.:.'~1$.-y~l.9pp'enient-des ··Vi v'iers;. et; les "progrès fai:ts . .- . • 

dans r ':indust~-ie dÈ:°· ·1a pê'che :a :pparaiè-sen·t-·-au chapitre -5 de ·la partie. VII du ·· · 

rapport .-arihuel . • 

. Depuis ie -'3◊- ·'juin 1959, 1.és stocks · de ·•r1l0pia Mossambica dans les, vi vie-rs. 

de déznôn~trâ.tion- ·ont augmenté: :<:'oni:lidéi"ablement :e ·û 500 alevins ·ont été • 

distribués ·dans les viviérs dé:' Ptle ~• 'Afin- d ' ,aide1· -aù développement cie 

l'industrie' des '.p~ches·, des· e:Xehplaiies :dtfa pub'l.ica-ëions de la Càmmiss'ion du .:.­

Pacifique- Sud ·sur 1a· 'façon di élever··•ies 'poissons en ·vl v-iers : e·t ·· sur la fa~ori. de 

prendre · Soin dés ·rüets -: ont · été ~dïs-t:d.:11uées aux °Qibl iothèques, aux -conseillers 

de gouvèrn~nient iocai, ·aux pro-priétë.fres ' de ;.vi-.i.±è.rs-::_et -aux . pêcheurs. Oh .a · 

conunandê i ·.-eIÏ février· 1960 ~ une· chambré- ·ffoide pèur. '-la Société. coopé;i::ati ve de 

Nauru . • • 1, , installation· d '.u1:1. éqùipemè!'lt, __ de_ r_éfr_i.~_1!-:à_t~?.~. permett ra de gar<J.er . le 

poisson pour la vente· à• la conm1unauté de · l'.î1.e . 
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Une récente enqut&te a mont:cé que le régime ordinaire des Nauruans con"cient 

une haute quantité d'aliments hydrocarbonés , une quantité modérée de graisnes 

protéir.igues et, bién que le total des calories· soit suffisont, on constnte 

insuffis,:mce d.e thiamine et de vitamines A et C. Les mesu1·es prises en 1 1 occurrence 

sont indiquées dans le rapport annuel , au chapitre 7, partie VII. 

Le plan de distribution de lait pour les enfants , proposé l ' année dernière, 

a été mis en oeuvre en mars 1960. 

LI éùucation en matière de santé publique s I est pom:sui vie à l 1hÔpitel général 

de l'Administration , à l 'Ecole médicale centrale et à l 'Ecole dentaire , à Surva, 

à Fidji e ·i.; dans l e s hÔpj_taux australiens . · Les jeunes ;;ens fo'rmés à l 1 étranser 

comprenaient un élève dans chacune des deux écoles de Surva, deux jeunes filles ·· 

dans les hôpitaux cl 1J\ustralie poursuivant des études pour le diplôme cl ' infirmière, 

et un<2 jeune fille suivant en Australie un couri:; préparatoire d I infinc1ièï•e avant 

de commencer une formation de puéricultrice . 

Le p·ersonnel médical de 1 1 i1dministration s I élève maintenant à 69 nembres, 

dont 63 sont nauruans. Les -situations occùpées par les non- Nauruans sont celles · 

de fonctionnaire médical du gouvernement, de dentiste, de sage- femme et 

d ' infirmière diplômée. Le personnel nauruan comprend cinq médecins adjoints 

et une infirmière puéricultrice . On .trouvera tcus les renseignements à ce sujet 

au tableau A de l'annexe XIX ♦-

Les mesures de prévention contre la tubercul ose , décrites dans le rapport · 

annuel pour 1957-53, ont été poursuivies. Un noùvel examen radiographique de 

tous les :césidents de ·1 ' île 11 1 a révélé que quàtre nouveaux cas, tous chez des 

Nauruans. Ce diagnostic précoce a permis d '·abréger la période è.e tro.itement. 

Quatre nouveaux cas ont é·cé découverts au cours de 1 1 inspection trimestrielle 

de la population pm.ù~ la détecti0n é!.~ la maladie de Hari.sen. 

Les o.nalyscs de phosphate .::'ni ·c,cs pa:c le personnel médical de gouverner.1ent 

de Nauru ont monti·é 1 1 absence de silicium et de beryllium. Le spécialis~e 

australi~n. du Corr.morn1ealtl1, après avoir analysé un échantillon de poussières de 

phosphate·, ·a dêclaré que celui--::i ne contenait pas de oeryllium, ne contenuit 

que O,l pour 100 de siliciu.11 et qu1 il ne considér~.it pas l a présence de 0,1 pour 100 

de silicium comme quelque chose · d'1 important. 
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• Cela signifie que cette poussière ne représente aucun risque de pneumoconioi:ie. 

Le s études médicales établies à Nauru~ ·notamment sur la tuberculose, confirment 

cette déduction. Nous poursuivons nos travaux afin d 'amélioi·er les moyens de 

contr8ler les effets de la poussière de p hosphate ~ •• 

Je voudrais indiquer à ce propos à quel point l'Autorité administrante ·est 

reconnaissante à l 'Ort;anis~t ion mondiale de la sant~· (OMS) , qui . a offert de · 

coopérer à la. recherche des moyens de . réduire la poussière de phosphate . Cependant , 

on a pensé qu'étant donné les moyens disponibles et les expér~ences ' et recherches 

en cours - qui,.nous l'espérons, apporteront une solution à ce problème - l'aide 
. . 

si généretisement offerte ne serait pas nécessa.ire . 

Dans. le domaine de l'enseignement, le progr~;S se poursuit . .Aux examens 

annuels de décembre 1958, les étudiants nauruans en Australie ont obtenu· deux 

certificats de fin. d ' itude, un certific~t intermédiaire., quatre certificats 

techniques j_ntermédiaires et trois certificats techniques de première a.nnée . Aù,~ 

examens loca~, q~.ti ont eu lieu à Nauru en décembre 19.58 , cinq carc;;ons et deux filles 

de l'école secondaire de 1 1administre.tion _ont passé l'examen du certificat technique 

".Victorian Junior". Un candidat de l 1école secondai.re de la Mission catholique • 

a passé 1 1 examen de. la "Senior Incorpor~ted PhonograpÎüc Society" d 'Jrnstralie :, 

et trois candidats ont ·passé 1 'examen d/;remi~re· ~nnée .· 

Lors de l'examen annuel en vue de l'obtention des bourses de l'administration, · 

qui s I est tenu .en septembre 1959; sept des neuf éandidats - ·trois garçons et • 

quatre f i _lles - 9nt é t é re~us et ont obtenu des bourses·. Ils s·ont tous actùellemerit 

dans des écoles secondaires en Australie ~ 

.ë-.u co1:,1rs des examens c1-nnuels qui ont eu lieu en décembre ·1959, parmi lès 

étudiants nauruans en Australie , un a obtenu un d i pl 6me de l 'Université de Sydney, 

• deux ont obtenu des certificats de f in d'étude , six. des certificats intermédiaires~ · 

un un certi ficat ~echnique int~:cmédiaire et un {in certifi~at technique de 

première année . Un candid~t a passé le dipl6~11e de troisième .année d'étude 

d ' ingéni~~r ~ivil, un autre le dipl6rne d'ingénieur électricien de première année, 

et. un .-~roisième le diplôme d 'étu~es conù~erciales de première année . · Parmi les 

pupilles de l ' administration eo Â.ust;a.lie 1 . l'un a obtenu .un diplSme de cours 

d'agriculture de première année dans· un coll~ge 'technique, et un autre un diplB'me 

de premiire année d ' école normale. Les étudiants des facultés de médecine et 
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de dentisterie de l'école médicale centrale de Suva, Fidji, ont passé l'examen 

final. Le médecin adjoint a pris un poste dans l 1 administ:cation et l'étudiant en 

dentisterie en est à sa quatriè,me année- prcthèse- à Suva, en 196-0 . 

Aux exa.~ens locaux qui ont eu lieu en décembre 1959, onze étudiants ont 

obtenu un certificat technique de première année. 

Le 51 mars 1960, trente -trois Numuans fréquentaient les écoles et collèges 

d'Australie, un étudiait à Fidji, et un autre en Nouvelle-Zélande . Les cours 

suivis par ces étudiants comprennent : dipl6me d'ingénieur civil, deux; 

diplôme de construction de bâtiments, un; diplôme d'ingénieur électricien, un; 

école normale , deux; chirurgien dentiste adjoint, un; comptabilité, un; certificat 

d'études agricoles , un; apprentis, trois; école d'infirmiers, trois; jeunes filles, 

cours techniques et académiques, seconda.ires, dix- sept. 

On constatera que notre liste ne mentionne pas les deux étudiants dont j'avais 

parlé auparavan-e,, dont l'un étudiait la médecine et l'autre la science. Malheureu­

sement, ni l 1 un ni l'autre n'a pu poursuivre ses études. L'étudiant en médecine 

est rentré à Fidji, en fait, sur sa demande. Il estimait qu'il ne serait pas à 

m&me de suivre les cours. Quant à .1 1 étudiant en science, on lui a donné la 

possibilité de poursuivre des études d 1agriculture au collège technique. 

Je voudrais parler brièvement de la diffusion des renseignements concernant 

les Nations Unies et informer le Conseil que, dans les dernières classes primaires 

et dans les écoles secondaires, on fait des cours sur les Nations Unies et le 

régime de tutelle . Des prospectus et des brochures provenant du Bureau d 1 infor­

mation des Nations Unies sont utilisés dans les salles de classe pour renforcer 

l'effet de ces cours. 

Dans ma déclaration, je me suis efforcé de donner au Conseil des informations 

qui ne se trouvent pas dans le rapport annuel, et j'ai parlé brièvement des 

progrès accomplis dans certains domaines . Je serai heureux de fournir, dans toute 

la mesure du possi?le, tous autres renseignements que pourraient souhaiter les 

membres du Conseil. 
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L~ ~BE§J..D~N~ (interprétation de l'anslais) : Les membres du Conseil 

semblent vouloir se réunir demai n matin, aussi bien que demain après-midi. Dans . 
ees conditions, . notre prochaine séanc~_aura lieu demain matin à 10 h. 30 précises . 




